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I  L’A IDE À  L’EMBAUCHE
D’UN PREMIER SALARIÉ  I

Dans le cas d’une embauche d’un premier salarié entre le 
09 juin 2015 et le 31 décembre 2016, l’entreprise peut 
bénéficier d’une aide d’un montant maximal de 4 000 eu-
ros à raison de 500 euros sur chaque période de trois mois 
d’exécution du contrat de travail. Si le salarié est embauché 
à temps partiel, l’aide est proratisée en fonction de sa durée 
de travail. L’aide n’est pas cumulable avec une autre aide de 
l’État, à l’insertion, à l’accès ou au retour à l’emploi, versée au 
titre du même salarié. Les contrats d’apprentissage ne peu-
vent pas ouvrir droit à l’aide.

Pour en bénéficier, les entreprises doivent remplir les condi-
tions suivantes : 

> le salarié est embauché en CDI, ou en CDD d’au moins 
six mois, ou en contrat de professionnalisation d’au moins six 
mois, à temps plein ou partiel.
>  l’entreprise est de droit privé (entreprise relevant du ré-
gime général, du RSI, du régime agricole...), est située en 
métropole ou dans les DOM, quel que soit son statut ju-
ridique : société, association, artisan, profession libérale, en-
treprise individuelle, micro-entreprise... Le ministère du Travail 
indique que les comités d’entreprise sont également éligibles 
à cette aide, tout comme les groupements d’employeurs au 
titre de l’embauche d’un salarié permanent, mais aussi d’un 
salarié mis à disposition des entreprises adhérentes.
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>  l’entreprise ne doit pas avoir été liée à un salarié par un contrat de travail, 
au-delà de la période d’essai, dans les 12 mois précédant la nouvelle em-
bauche (le recours à l’intérim dans les 12 mois précédents n’exclut pas l’aide, 
le salarié intérimaire n’étant pas lié par un contrat de travail avec l’entreprise 
utilisatrice).
Le formulaire de demande est disponible sur www.asp-public.fr. Il doit être 
envoyé dans les six mois suivant le début d’exécution du contrat, accompa-
gné d’un RIB et du contrat de travail du salarié embauché. L’aide est versée 
par trimestre sur la base d’une attestation, justifiant la présence du salarié 
(effectuée en ligne au moyen du téléservice Sylaé, avant les six mois suivant 
l’échéance de chaque trimestre d’exécution du contrat). 

I  L’A IDE À  L’EMBAUCHE CRÉÉE
POUR LES PME I

Les embauches réalisées par les PME à partir du 18 janvier et jusqu’au 31 
décembre 2016, bénéficient durant les deux premières années du contrat 
d’une prime trimestrielle de 500 euros, soit 4 000 euros au total. Cette prime 
est versée pour les salaires jusqu’à 1,3 fois le SMIC soit 22 877 euros bruts 
annuels pour une durée hebdomadaire de 35 heures. Elle est cumulable avec 
l’ensemble des autres dispositifs existants : réduction générale bas salaire, 
pacte de responsabilité et de solidarité, CICE (Crédit d’impôt pour la compé-
titivité et l’emploi).

Pour en bénéficier, les entreprises doivent remplir les conditions suivantes : 
>  être une PME de 0 à 249 salariés en moyenne en 2015 quel que soit le 
statut (SA, associations, groupements d’employeurs…),
>  embaucher en CDI, CDD de six mois et plus, contrat de professionnalisation 
d’une durée supérieure ou égale à six mois ou transformer un CDD en CDI.

La demande se fait en ligne sur le site :
www.travail-emploi.gouv.fr/embauchepme. Ensuite tous les trois 
mois, l’entreprise justifie de l’effectivité de la présence du salarié en 
adressant les bulletins de salaire, le contrat de travail en cas de contrôle, 
et le RIB. La prime sera versée par virement dans le trimestre qui suit 
l’embauche, puis tous les trois mois, par tranche de 500 euros.

Pour plus d’informations sur les aides existantes, rendez-vous sur :
www.travail-emploi.gouv.fr


